Le 10 août 2009

À une séance ordinaire du conseil municipal tenue le
10 août 2009 à 19h30, à la bibliothèque, formant quorum sous la présidence du maire M. Gérald Grenier et à laquelle séance sont présents

Les conseillers suivants :

Monsieur Denis Grenier, Monsieur Alexandre Mercier, Madame Cécile Lachance et Monsieur Bruno Trépanier.

Sont absents : M. Michel Gagné et Mme Paulette Pomerleau

ORDRE DU JOUR
1. Prière et mot de bienvenue

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

3. Lecture et adoption du procès-verbal du 6 juillet 2009

4. Période de questions

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance

6. Lettre de démission.

7. Acceptation des comptes à payer

8. Acceptation des comptes payés

9. Facture à payer de Tourisme Amiante.

10. Mandat à nos vérificateurs pour l’année 2009.

11. Résolution d’autorisation pour l’immatriculation du camion 10 roues.

12. Modification de la porte au garage municipal.

13. Règlement décrétant l’imposition d’une taxe pour le financement des centres 9-1-1.

14. Demande à la ville de Thetford Mines pour adhérer à la cour municipale.

15. Adoption du règlement pour autoriser l’adhésion de la Municipalité à la cour municipale.

16. Présentation d’un projet collectif – DRMC – Hydro-Québec.

17. Résolution de recommandation pour une demande à la CPTAQ.

18. Résolution : ‘’Sauvons les bureaux de poste publics et la livraison en milieu rural’’.

19. Demande du Comité des Loisirs

20. Varia 

21. Informations du maire.



22. Période de questions.

23. Date de la prochaine séance : 8 septembre 2009

22.
Levée de la séance.

***
1. Prière et mot de bienvenue. 

La session est ouverte à 19 h 30 par le maire, Monsieur Gérald Grenier qui constate le quorum.  Il souhaite aussi la bienvenue aux gens présents. 

2009-08-4705
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Cécile Lachance et résolu à l’unanimité l’ordre du jour en ajoutant au varia : Pelouse école.

*ADOPTÉE*
2009-08-4706
3. Adoption du procès-verbal du 6 juillet 2009.

ATTENDU que tous les membres de ce Conseil ont pris connaissance du procès-verbal du de la séance ordinaire du 6 juillet dernier ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Bruno Trépanier et résolu à l’unanimité que ce procès-verbal soit accepté tel que présenté.

*ADOPTÉE*

2. Période de questions.

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance.

a) Décision dans le dossier du Groupe E.S.T.

b) Travaux sur l’Avenue Trépanier.

c) Projets de développement du parc industriel et transformation de l’église.

d) Fondation CAMBI

e)
Invitation faite aux membres du Conseil.

2009-08-4707 6.  Lettre de démission.

La directrice générale fait la lecture de la lettre de démission du conseiller M. Michel Gagné, datée du 23 juillet 2009.

Tel que le stipule l’article 337 de la Loi sur les élections et les référendums municipaux : ‘’La vacance d’un poste de conseiller constatée dans les 12 mois qui précèdent le jour fixé pour le scrutin de la prochaine élection régulière où ce poste doit être ouvert aux candidatures et dont le conseil n’a pas décrété le comblement par une élection partielle n’est comblée que lors de cette élection régulière’’.

IL EST DONC PROPOSÉ par le Conseiller Bruno Trépanier et résolu à l’unanimité que le poste de M. Michel Gagné reste vacant jusqu’aux prochaines élections régulières du 1er novembre 2009.

*ADOPTÉE*

2009-08-4708 7.  Acceptation des comptes à payer.

Les élus ayant pris connaissance des comptes à payer, je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y a des crédits suffisants pour payer les comptes au montant total de 49 805.04 $.

4724
Alliance Coop
1 538.39 $

4725-4754
Les Entreprises A.L.O. Pomerleau Ltée
10 506.21 $

4726
Bilco
58.67 $

4727
Biolab
82.40 $

4728
Centre du Camion Amiante
1 685.05 $

4729
C. Jacques Électrique
58.70 $

4730
Dépanneur Mymi
58.50 $

4731
Distribution S.M.
82.68 $

4732
Entretien Général Fréchette Grenier
338.63 $

4733
Les Entreprises Raoul Paré et Filles
139.09 $

4734
Les Entreprises Sanifer
180.60 $

4735
Fédération québécoise des Municipalités
24.95 $



4736
Garage Jos St-Hilaire
2 617.57 $

4737
Cécile Lachance
24.00 $

4738
Les Commerçants de la Chaudière
83.18 $

4739
Alexandre Mercier
57.60 $

4740
Plomberie Jacques Roy
772.96 $

4741
Paulette Pomerleau
56.00 $

4742
Propane GRG
1 334.96 $

4743
Quincaillerie Le-Roy
72.58 $

4744
Régie intermunicipale région de Thetford
1 066.75 $

4745
Alain Roy
961.60 $

4746
Sébastien Roy
108.80 $

4747
Services Sanitaires Denis Fortier
5 273.15 $

4748
Thetford Gaz Service
115.08 $

4749
Transport Pomerleau
2 821.80 $

4750
Transport Adrien Roy & Fille
19 442.14 $

4751
Marcel Vachon
242.80 $

TOTAL

49 805.04 $

La directrice générale présente le détail du compte à payer au nom d’Alain Roy et elle mentionne que la facture de Transport Pomerleau sera payée partiellement.

il est proposé par le Conseiller Denis Grenier et résolu à l’unanimité que les comptes à payer soient acceptés. 

*ADOPTÉE*

2009-08-4709 8. Acceptation des comptes payés.

Les élus ayant pris connaissance des comptes payés, je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y avait des crédits suffisants pour payer les comptes au montant total de 15 442.43 $.
Masse salariale juil 2009, voirie, adm, piscine, terrain de jeux
13 415.49 $

Masse salariale juil 2009, élus
1 540.40 $

Shell Canada
22.97 $

Internet
41.71 $

Hydro-Québec, éclairage public
421.86 $

TOTAL
15 442.43 $

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Alexandre Mercier et résolu à l’unanimité que les comptes payés soient acceptés. 
*ADOPTÉE*

2009-08-4710
9. Facture à payer de Tourisme Amiante.

CONSIDÉRANT QU’à l’été 2008 M. Alain Roy a participé à l’enregistrement de l’émission ‘’Quoi de 9’’ dont il était question du Mont Grand Morne ;

CONSIDÉRANT QUE suite à l’enregistrement de cette émission nous avons reçu en mars dernier une facture de 50$ pour la réalisation d’un DVD , le déplacement, etc ;

CONSIDÉRANT QU’aucune entente écrite a été prise avec M. Roy ou avec la Municipalité et que M. Roy soutien qu’il n’a jamais été question de frais pour la réalisation de cette émission et/ou DVD ;

IL EST RÉSOLU à l’unanimité des Conseillers de ne pas payer cette facture et de demander à Tourisme Amiante que, dorénavant, une entente écrite soit signée pour toutes réalisations de ce genre engendrant des frais.

*ADOPTÉE

2009-08-4711
10.  Mandat à nos vérificateurs pour l’année 2009.

CONSIDÉRANT QUE les états financiers ont été présentés par notre vérificateur en juin dernier ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Bruno Trépanier et résolu à l’unanimité de mandater la firme Raymond Chabot Grant Thornton nos vérificateurs pour l’année 2009.

*ADOPTÉE*
2009-08-4712
11. Procuration pour l’immatriculation du camion 10 roues

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Alexandre Mercier et résolu à l’unanimité ce qui suit :

Procuration donnée à M. Marcel Vachon, pour immatriculer le camion  de marque International, année 2009, Work Star 7600SBA, numéro d’identification 1HTWYAHT69J180201 pour et au nom de la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce.

*ADOPTÉE*
2009-08-4713
12.  Modification de la porte au garage municipal.

Dossier remis.

2009-08-4714
13.  Règlement décrétant l’imposition d’une taxe pour le financement des centres 9-1-1 numéro 2009-08-92

Le Conseil décrète ce qui suit :

1. Pour l’application du présent règlement, on entend par :

1o
‘’client’’ : une personne qui souscrit un service téléphonique dans un but autre que d’en effectuer de nouveau la fourniture à titre de fournisseur de services de télécommunication ;

2o
‘’service téléphonique’’ : un service de télécommunication qui remplit les deux conditions suivantes :

a) il permet de composer le 9-1-1 pour joindre directement ou indirectement au centre d’urgence 9-1-1 offrant des services au Québec ;

b) il est fourni, sur le territoire de la municipale locale, par un fournisseur de services de télécommunication.

Lorsqu’un fournisseur de services télécommunication réserve un de ses services téléphoniques pour sa propre utilisation, il est réputé, quant à ce service, un client visé au paragraphe 1o du premier alinéa.

Pour l’application du sous-paragraphe b du paragraphe 2o du premier alinéa, le service de télécommunication est réputé fourni sur le territoire de la municipalité locale lorsque le numéro de téléphone attribué au client pour l’utilisation du service comporte un indicatif régional du Québec

1.  À compter du 1er décembre 2009 est imposée sur la fourniture d’un service téléphonique une taxe dont le montant est, pour chaque service téléphonique, de 0.40$ par mois par numéro de téléphone ou, dans le cas d’un service multiligne autre qu’un service Centrex, par ligne d’accès de départ.

2.  Le client doit payer la taxe pour chaque mois au cours duquel il reçoit, à un moment quelconque, un service téléphonique.

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de publication d’un avis à cet effet que le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire fait publier à la Gazette officielle du Québec.

*ADOPTÉ*
2009-08-4715
14. Demande à la Ville de Thetford Mines pour adhérer à la cour municipale.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Alexandre Mercier et résolu à l’unanimité de demander à la Ville de Thetford Mines d’accepter notre adhésion à la cour municipale.
*ADOPTÉ*

2009-08-4716 15.  Adoption du règlement pour autoriser l’adhésion de la Municipalité à la cour municipale. 

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Cécile Lachance et résolu à l’unanimité d’adopter le règlement numéro 2009-07-91 autorisant notre adhésion à l’entente relative à la Cour municipale de Thetford Mines.
*ADOPTÉ*

2009-08-4717 16.  Présentation d’un projet collectif – DRMC – Hydro-Québec.

ADHÉSIION AU PROGRAMME DE SOUTIEN AUX RÉALISATIONS LOCALES – DIAGNOSTIC RÉSIDENTIEL MIEUX CONSOMMER / HYDRO-QUÉBEC

ATTENDU QU’Hydro-Québec déploie des efforts soutenus pour inciter sa clientèle à économiser l’énergie ;

ATTENDU QUE pour mieux atteindre ses objectifs, Hydro-Québec compte, entre autres, sur le ‘’Diagnostic résidentiel Mieux consommer’’, lequel consiste en une évaluation de la consommation d’énergie d’une résidence et d’une liste de conseils personnalisés en vue d’optimiser cette consommation ;

ATTENDU QUE pour ce faire, elle met en œuvre une nouvelle stratégie promotionnelle qui s’appuie sur une approche communautaire et régionale en demandant aux collectivités de participer à l’effort de promotion ;

ATTENDU QUE les municipalités participantes sont donc invitées à encourager leurs résidants admissibles à remplir le questionnaire du diagnostic résidentiel en faisant valoir que pour chaque rapport de recommandation transmis à un client admissible, un montant sera remis à la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce en vue de la réalisation d’un projet mobilisateur ;

ATTENDU QUE ce montant sera de 30$ par rapport de recommandation en format papier et de 35$ par rapport de recommandation en format électronique :

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Bruno Trépanier ET RÉSOLU :

QUE la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce accepte de collaborer avec Hydro-Québec dans le cadre du programme ‘’Soutien aux réalisations locales – Diagnostic résidentiel Mieux consommer ‘’ ;

QUE la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce soumet le projet d’offrir le service de ‘’Premiers répondants’’ dans la municipalité ;

QUE la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce désigne Denis Grenier élu, responsable de ce projet et comme celui qui accompagnera Hydro-Québec au cours de cette campagne.  Aussi, la Municipalité nomme Sébastien Roy, directeur incendie et Christian Paré, pompier pour seconder M. Denis Grenier ;

QUE la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce autorise Sandy Grenier, directrice générale et secrétaire-trésorière à signer pour et au nom de la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce tout document et / ou formulaire donnant effet à la présente résolution.  En l’absence de Sandy Grenier, la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce, autorise M. Sébastien Roy, directeur incendie, à signer, à titre de substitut, pour et au nom de la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce tout document et / ou formulaire donnant effet à la présente résolution.

QUE la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce soit autorisée à recevoir paiement de la totalité de l’appui financier d’Hydro-Québec pour le projet Service de premiers répondants.

*ADOPTÉE*

2009-08-4718 17.  Résolution de recommandation pour une demande à la CPTAQ.

CONSIDÉRANT QUE M. Jacques Lussier s’adresse à la Commission de protection du territoire agricole du Québec pour obtenir l’aliénation d’une partie du lot 150 contigü au lots 148-P et 149-P sur le rang 7 dans le cadastre de la paroisse de Saint-Éphrem de Tring ;

CONSIDÉRANT QUE M. Lussier demeurera propriétaire de sa résidence et d’un terrain d’une grandeur de 5000 m2 tel que la description technique ci-incluses ;

CONSIDÉRANT QU’une promesse d’achat a été signée par M. Lussier et Ferme Cécile et Charles Rouleau le 22 avril 2009 ;

CONSIDÉRANT QUE l’aliénation n’affectera d’aucune façon l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation agricole ;

CONSIDÉRANT QUE la demande est conforme au règlement de zonage de la Municipalité ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Alexandre Mercier et résolu à l’unanimité d’appuyer la présente demande et de recommander à la Commission de protection du territoire agricole du Québec d’y faire droit.

*ADOPTÉE*
2009-08-4719 18. Résolution : ‘’Sauvons les bureaux de poste publics et la livraison en milieu rural.

ATTENDU QUE le rapport de l’Examen stratégique de la Société canadienne des postes recommande de remplacer le moratoire sur la fermeture des bureaux de poste situés en milieu rural ou dans de petites villes par de nouvelles règles et procédures qui permettraient, entres autres, de remplacer des bureaux de poste publics par des comptoirs postaux exploités par le secteur privé ;

ATTENDU QUE le rapport recommande également de réévaluer la pertinence de la livraison aux boîtes aux lettres rurales ;

ATTENDU QUE ces recommandations, si elles étaient mises en œuvre par le gouvernement fédéral, menaceraient le service postal public de notre collectivité et les emplois qui y sont rattachés et modifieraient fondamentalement la nature du réseau de points de vente au détail et de livraison de Postes Canada ;

ATTENDU QUE le rapport propose que Postes Canada utilise son processus de consultation auprès des collectivités quand elle entend fermer ou rationaliser un bureau de poste ou un comptoir postal et qu’elle se serve d’un processus semblable quand elle entend remplacer la livraison à des boîtes aux 

lettre rurales par un service de livraison à des boîtes postales communautaires, à des boîtes vertes ou à un bureau de poste, bien que ce processus de consultation soit hautement inadéquat.

QU’IL SOIT RÉSOLU QUE la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce écrive à Rob Merrifield, ministre responsable de Postes Canada, et demande que le gouvernement maintienne dans notre collectivité le service postal public et les emplois qui y sont rattachés en rejetant les recommandations de l’Examen stratégique qui auraient pour effet :

1- de mettre fin au moratoire sur la fermeture des bureaux de poste situés en milieu rural et dans les petites villes et d’accorder à Postes Canada la souplesse nécessaire pour fermer des bureaux de poste visés par le moratoire actuel ou pour convertir des bureaux de poste publics en des points de vente privés ;

2- de réduire la livraison à des boîtes aux lettres rurales sans d’abord examiner les différentes options ou sans consulter les résidents ou les représentants des travailleuses et travailleurs des postes.

QU’IL SOIT AUSSI RÉSOLU QUE nous demandions que le ministre Merrifield consulte la population, les syndicats des postes et d’autres principaux intervenants en vue d’élaborer un processus uniforme et démocratique qui servirait à apporter des modifications fondamentales au réseau de points de vente et de livraison de Postes Canada.

*ADOPTÉE*

19.  Demande du Comité des Loisirs.

La directrice-générale fait la lecture de la lettre reçue du Comité des Loisirs.

Une lettre de réponse leur sera acheminée.

20. Varia

· Pelouse à l’arrière de l’école.

21.  Informations du maire.

22.  Période de questions.

23. Date de la prochaine séance.

La prochaine séance sera mardi le 8 septembre.
2009-08-4720
24.  Levée de la séance.

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Cécile Lachance et résolu à l’unanimité de lever la séance à 20h35.




*ADOPTÉE*
Gérald Grenier


Sandy Grenier

Maire



Dir.-gén./secr.-trés.













